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REGLEMENT

Article 1 : 

La soci�t� VIVADECO 6, rue Olof Palme 92587 Clichy Cedex.

Organise du 06 mai 2009 au 19 septembre 2009 un jeu concours, ci-apr�s d�nomm� " Le 
Jeu VELUX&VIVADECO".

Article 2 :

Le Jeu est gratuit, sans obligation d'achat. Il est ouvert � toute personne r�sidant ou poss�dant 
une adresse en France m�tropolitaine, dans la limite d'une participation par personne (m�me 
nom, m�me pr�nom, m�me adresse �lectronique), � l’exclusion des membres de la SCP 
HAUGUEL et SCHAMBOURG, 14 rue du Faubourg Saint-Honor�, 75008 Paris et des 
collaborateurs permanents ou occasionnels (y compris les sous-traitants) de la soci�t� 
VIVADECO, ainsi qu’aux membres de leurs familles.

Article 3 :

Pour participer envoyez vos photos � VivaD�co, Concours VELUX, 9 All�e Jean Prouv�. 
92587. Clichy-cedex, ou d�posez-les sur le site www.vivadeco.fr rubrique concours VELUX.
Les photos ne seront pas retourn�es. Les noms des gagnants seront publi�s dans le num�ro 18 

de VivaD�co. Le r�glement, d�pos� chez Maîtres SCP HAUGUEL, et SCHAMBOURG, 
Huissiers de justice,  situ�s au 14 rue du Faubourg Saint-Honor� 75008 Paris – France, est 
disponible sur simple demande �crite � l'adresse du jeu et sur le site internet www.vivadeco.fr.
Les prix TTC des lots sont les suivants :  Volet roulant solaire � partir de 643,45 €.  Store duo 
DFD 90,90 €. Store d’occultation DKL, 58,60 €. Abonnements d’un an � VivaD�co 9 €.

Article 4 :

Un tirage au sort effectu� vers le 24 septembre et d�terminera le gagnant. Pour participer au 
tirage, les r�pondants devront remplir les conditions suivant :

 Le questionnaire devra �tre rempli et valid� au plus tard le ; 19 septembre 2009
 le r�pondant sera identifiable par son nom, pr�nom, adresse de domiciliation ; 

Article 5 :
Dotations :
1er prix, un volet roulant solaire SSL : � partir de 643,45 € ttc
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2�me prix, Store duo DFD : � partir de 90,90 € ttc
3eme prix, Store d'occultation DKL : � partir de 58,60 € ttc
du 4�me au 23�me prix,  20 abonnements d’1 an � Vivad�co, valeur : 9€
Le prix offert aux gagnants est nominatif et ne peut �tre attribu� � une autre personne.
Le prix offert n'est ni �changeable, ni remboursable. l’installation des produits n’est pas 

comprise
En cas de force majeure ou si les circonstances l'exigeaient, la soci�t� organisatrice se r�serve 
le droit de remplacer les lots gagn�s par des lots de valeur �quivalente ou sup�rieure.
La soci�t� d�cline toute responsabilit� quant � la qualit� et � l’�tat des prix � la livraison.
Le gagnant sera averti par courrier. 

Article 6 :

En adressant une photo � la soci�t� organisatrice, le candidat reconna�t :
�tre l’auteur original de la photo soumise ; 
c�der � titre gratuit � la soci�t� organisatrice l’exclusivit� des droits d’utilisation et de 
diffusion de ladite photo sous les conditions d�crites ci-apr�s.

Le participant accepte en outre que les textes qui accompagneraient sa photo post�e puissent 
�tre modifi�s par les soci�t�s organisatrices notamment dans le cas o� leur contenu serait trop 
long pour �tre utilis� dans le cadre de la plateforme du jeu mais �galement s’il s’av�re ill�gal, 
nuisible, mena�ant, abusif, violent, constitutif de harc�lement, diffamatoire, discriminatoire, 
vulgaire, obsc�ne, pornographique, mena�ant pour la vie priv�e d'autrui, attentatoire � la 
dignit� humaine, haineux, raciste, ou autrement r�pr�hensible.
Plus g�n�ralement, toute fraude ou falsification ou tentative de fraude ou de falsification au 
pr�sent concours entra�nera l’�limination de son participant.

Article 7 :

Le r�glement du Jeu est d�pos� chez :

SCP HAUGUEL, et SCHAMBOURG
Huissiers de justice

14 rue du Faubourg Saint-Honor�
75008 Paris – France

Un exemplaire du r�glement pourra �tre demand�, par courrier exclusivement, � la soci�t� 
VIVADECO ou sur le site internet de Vivad�co.
Il ne sera r�pondu � aucune autre demande, orale ou �crite, concernant le Jeu.
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Les frais engag�s par le participant pour le timbre n�cessaire � cette demande seront 
rembours�s sur simple demande �crite sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur. Une seule 
demande de remboursement par participant inscrit au concours (m�me nom, m�me adresse) 
sera prise en compte.

Article 8 :

Aucune contrepartie financi�re, ni d�pense sous quelque forme que ce soit, ne sera r�clam�e 
aux participants. 

Les frais engag�s pour la participation au pr�sent tirage via internet seront rembours�s sur 
demande adress�e exclusivement par courrier � :
Vivad�co, concours Velux, 9 all�e jean prouv� 92587 Clichy Cedex

Aucune demande de remboursement adress�e par courrier �lectronique ne sera prise en 
compte.

Remboursement des frais de participation :

Toute demande de remboursement devra �tre envoy�e avant le 20/09/09 et comporter les 
documents exig�s sur la base suivante :

- A l'inscription le montant forfaitaire sera de 2 € correspondant aux frais de 
communication occasionn�s pour s’inscrire au jeu, y participer et se connecter pour consulter 
les r�sultats.
- Les connexions suivantes seront rembours�es pour un montant forfaitaire de 0.36 € par 
jour, correspondant � 20 minutes n�cessaires � la validation du jeu ainsi qu'� la consultation 
des r�sultats.

Conditions de remboursement des frais de participation :

Afin de b�n�ficier du remboursement de ses participations, le joueur devra joindre � sa 
demande :

- son nom, son pr�nom, son adresse postale et son adresse �lectronique
- une photocopie de sa carte d'identit�
- la date et l'heure de sa participation
- son identifiant et son mot de passe
- d�s sa disponibilit�, une photocopie de la facture d�taill�e de l'op�rateur t�l�phonique 
et/ou du fournisseur d'acc�s. Cette photocopie fera office de justificatif de domicile.

Etant observ� qu'en l'�tat actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'acc�s � Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est 
express�ment convenu que tout acc�s au Site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire 
(tels que notamment connexion par c�ble, ADSL ou liaison sp�cialis�e) ne pourra donner lieu 
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� aucun remboursement, dans la mesure o� l'abonnement aux services du fournisseur d'acc�s 
est dans ce cas contract� par l'internaute pour son usage de l'Internet en g�n�ral et que le fait 
pour le Participant de se connecter au Site et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun 
frais ou d�bours suppl�mentaire.

Article 9 :
La soci�t� organisatrice se r�serve le droit d’�courter, de proroger, de modifier ou d’annuler le 
Jeu si les circonstances l’exigent, sa responsabilit� ne saurait �tre engag�e de ce fait.
En outre, sa responsabilit� ne pourra en aucun cas �tre retenue en cas de probl�me 
d’acheminement ou de perte de tout courrier, postal.

Article 10 :
Le simple fait de participer implique l’acceptation pure et simple de ce r�glement. Du seul fait 
de l’acceptation de leur prix, le gagnant autorise la soci�t� VIVADECO � faire �tat de son 
nom, pr�nom � des fins de relations publiques dans le cadre du Jeu sans que cela conf�re aux 
gagnants un droit � r�mun�ration ou avantage quelconque autre que la remise des prix.

Article 11 :
Le pr�sent r�glement est soumis exclusivement � la loi fran�aise. Toute difficult� pratique 
d’application ou d’interpr�tation du pr�sent r�glement sera tranch�e par la soci�t� en premier 
lieu. Tout litige n� � l’occasion du Jeu sera soumis aux tribunaux comp�tents de Paris.

Article 12 : 
Les informations que les participants communiquent sont destin�es au fichier consommateurs 
de la soci�t� organisatrice, � des fins de prospection et de fid�lisation et pour faire 
�ventuellement parvenir des informations sur nos produits et ceux d’autres soci�t�s.
Les photos s�lectionn�es pourront �tre utilis�es librement par la soci�t� Velux et le magazine 
Vivad�co
Vous disposez d’un droit d’acc�s, de rectification et d’opposition aux informations qui vous 
concernent.
Pour exercer ce droit, adressez-vous par mail � l’adresse suivante :
VIVADECO
6, rue Olof Palme
92587 Clichy Cedex


